
Conduite à tenir

en cas de section d’un membre

santé au travail Les conseils de l’Amiem
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Association Médicale Inter-Entreprises du Morbihan et Localités Limitrophes

SAMU (15 ou 112)

1 - Faire prévenir le SAMU (15 ou 112)

APRES évaluation de l’état de conscience,
et, si sauveteurs secouristes du travail dans l’entreprise, après évaluation des paramètres suivants : pouls, 
conscience, niveau d’amputation.

En l’absence de personne formée au secourisme, appeler les secours en restant à côté de la victime pour pouvoir 
renseigner votre interlocuteur.

Par le sauveteur secouriste du travail ou une autre personne en son absence

2 - Protocole

•	 ALLONGER, CALMER, COUVRIR, SURELEVER LE MEMBRE 
SECTIONNE.

•	 Si saignement important : pansement compressif avec surélévation 
du	membre.	Si	 pas	efficace,	après	avis	médical,	 poser	un	garrot	 (Cf	
encadré ci-dessous).

•	 Désinfecter les parties blessées : compresses stériles + 
CHLORHEXIDINE AQUEUSE ®	 (ou	 antiseptique	 incolore).	 PUIS	
EFFECTUER UN PANSEMENT avec des compresses humides.

Seul un sauveteur secouriste pourra éventuellement poser un garrot
Celui-ci	ne	doit	être	posé	que	si	la	compression	directe	ne	suffit	pas.	Il	faut	alors	noter	l’heure	
(le	tensiomètre	peut	servir	de	garrot).
Ne jamais retirer le garrot

3 - Orientation

Remarque :

•	 Placer les parties amputées dans des compresses stériles et dans un 
sac	en	plastique	;		mettre	ensuite	le	sac	sur	des	glaçons	ou	utiliser	un	
« kit amputation » type REFRIMED ®

•	 Après réalisation du pansement, SURELEVER LES MEMBRES 
INFÉRIEURS, couvrir, contrôler le pouls et la conscience.

•	 SURVEILLER et RASSURER en permanence.

•	 Ne rien donner à boire, ni à manger. 


